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	ANNÉE 2009


ÉCONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE

Soutien aux entreprises créées sous forme de S.C.O.P. ou de S.C.I.C.

CAHIER DES CHARGES

I - BÉNÉFICIAIRES : 

Bien que l’action sociale ne soit pas une compétence dévolue aux régions, la Région Auvergne a décidé d’intervenir dans le secteur de l’Économie Sociale et Solidaire en Auvergne, conformément à l’engagement n° 23 des Assises Territoriales, et ce, afin d’accompagner les structures créées ou reprises sous la forme de S.C.O.P. ou de S.C.I.C. dont l’activité n’est pas éligible aux dispositifs d’interventions classiques de la Région Auvergne.

II - NATURE ET MONTANT DES AIDES : 

A - En investissement : 

1 - Aide à la création :

Le montant de la subvention est plafonné à 5.000 € par structure. Cette subvention peut être portée à 7.500 € si la structure est labellisée par l’Union Régionale des S.C.O.P. d’Auvergne et sur présentation d’un justificatif d’adhésion établi par ce même réseau référent.

Cette aide est limitée à une seule par structure. Cette aide ne s’applique pas à la création d’un établissement secondaire d’une S.C.O.P. ou d’une S.C.I.C. dont le siège social est déjà situé en région Auvergne.

2 - Aide au développement :

La subvention est de 50 % des besoins HT, plafonnée à 10.000 € par projet. Cette aide est limitée à une seule par structure et par an. La structure faisant une demande d’aide au développement doit être créée depuis plus d’une année.

Sont éligibles : les besoins en matériel, en travaux (hors main d’œuvre) et en machines. Les véhicules ne sont financés qu’à titre très exceptionnel (camions et véhicules utilitaires) et les frais de formation sont exclus.

3 - Aide au conseil : 

La subvention est de 50 % (prestation supérieure à 5 jours, plafonnée à 4.000 €) à 80 % (prestation inférieure ou égale à 5 jours, plafonnée à 2.000 €) du coût de la prestation (stratégie de développement, organisation, développement commercial, …) réalisée par un cabinet conseil ou un autre prestataire, notamment associatif, ayant une compétence technique spécifique et unique (Union Régionale des S.C.O.P. d’Auvergne en matière de S.C.O.P. ou de S.C.I.C. par exemple, …). 

Les prestations réalisées sous la forme d’un transfert d’expérience d’une structure en faveur d’une autre structure sont éligibles, au cas par cas, à l’aide au conseil dès lors que ce transfert d’expérience est valorisé et rémunéré via un prix de prestation dûment établi et correspondant aux coûts du marché (établissement d’une facture obligatoire). 

Les transferts d’expérience pratiqués à l’échelle locale seront privilégiés par rapport aux transferts d’expérience réalisés entre structures présentes au niveau national, qui ne pourront être retenues qu’au cas par cas et selon l’intérêt de la prestation fournie.

L’aide au conseil ne s’applique qu’aux structures créées depuis plus d’un an et se trouve limitée à une seule aide par structure et par an.

L’aide au conseil peut intervenir en complément d’une prestation externe financée, pour partie, par le Dispositif Local d’Accompagnement (D.L.A.). Le bénéficiaire doit néanmoins correspondre aux conditions d’éligibilité du programme régional en Économie Sociale et Solidaire. Le taux d’intervention publique ne devra toutefois pas dépasser 80 % du coût total de la prestation réalisée.

De même, pour les associations Loi 1901 souhaitant faire évoluer leur statut social en S.C.I.C., il pourra être attribué, au cas par cas et uniquement si les besoins de la structure sont avérés, une subvention d’un montant maximum de 5.000 € afin de valoriser le temps passé par les bénévoles associatifs pour travailler sur les aspects juridiques, économiques et sociaux de cette transformation. L’octroi d’une telle subvention à la structure associative est conditionnée au fait que les bénévoles associatifs se fassent accompagner par un cabinet conseil spécialisé sur ces questions ou bien par l’Union Régionale des S.C.O.P. d’Auvergne.

4 - Aide à la restructuration :

Sont éligibles à l’aide à la restructuration du Besoin en Fonds de Roulement, les S.C.O.P. ou les S.C.I.C. qui connaissent des difficultés conjoncturelles ponctuelles. 

La structure devra faire apparaître, obligatoirement, dans son plan de restructuration les soutiens financiers sollicités auprès d’autres partenaires publics (Conseil général, État, …) et/ou privés (apports nouveaux des associés, banque, fondation, mécénat, association de prêts d’honneur, …).

Une analyse financière du Besoin en Fonds de Roulement de la structure sera effectuée par le service instructeur du Conseil régional d’Auvergne.  

L’aide sera versée sous la forme d’une avance remboursable à taux zéro, plafonnée à 10.000 € par structure. Une seule avance remboursable à taux zéro pourra être consentie par structure.

B - En fonctionnement : 

Aide aux « Emplois solidaires » attribuée aux S.C.O.P. et aux S.C.I.C. :
Il s’agit d’une aide destinée à soutenir les salariés qui reprennent une société sous forme de S.C.O.P. (transmission de l’entreprise suite à un départ à la retraite du gérant, reprise d’entreprise en difficulté), ou bien pour la création d’une S.C.I.C., et deviennent par là même « associés salariés » de la société coopérative.

La subvention accordée par la Région Auvergne est forfaitaire, à hauteur de 5.000 € par emploi ainsi maintenu au sein de la S.C.O.P. ou créé au sein de la S.C.I.C., dès lors qu’il s’agisse d’un poste d’entrepreneur « associé salarié » en C.D.I. à temps plein.

Cette aide ne pourra être consentie qu’une seule fois par structure reprise sous forme de S.C.O.P. ou créée sous forme de S.C.I.C. Cette aide n’est pas cumulable avec le dispositif régional des Emplois Tremplins. Les sociétés coopératives intervenant dans les secteurs de la culture et de l’environnement seront prioritairement analysées au titre du dispositif des Emplois Tremplins.

III - PROCÉDURE : 

Le dossier de demande d’aide au titre du programme « Économie Sociale et Solidaire – Soutien aux S.C.O.P. et S.C.I.C. » doit être adressé, complet, en un seul exemplaire, impérativement avant le début des opérations, à :

Monsieur le Président du Conseil régional d’Auvergne

Hôtel de la Région

13/15, avenue de Fontmaure

B.P. 60

63402 CHAMALIÈRES CEDEX

· la demande d’aide au titre du programme « Économie Sociale et Solidaire – Soutien aux S.C.O.P. et S.C.I.C. » doit être établie suivant le dossier-type ci-joint,
· seules les aides au développement et au conseil sont cumulables sur un même programme,

· le cumul « aide à l’investissement / aide au fonctionnement » sera analysé au cas par cas suivant l’intérêt du projet,

· ces aides sont adossées à la règle de minimis, lorsque le bénéficiaire a une activité économique,

· le point de départ de l’investissement est la date de l’Accusé Réception complet émis par les services du Conseil régional d’Auvergne et transmis à l’association ou à l’entreprise,

· la décision d’attribution est prise par la Commission Permanente du Conseil régional d’Auvergne après examen de la Première Commission « Développement Économique et Économie Sociale et Solidaire »,

· le paiement de la subvention interviendra sur présentation de factures acquittées par le fournisseur ou des bulletins de salaires.

Pour tout renseignement complémentaire, s’adresser au Conseil régional d’Auvergne : 

Monsieur David PARDON

Responsable du pôle économie sociale, solidaire et durable

TÉL. : 04.73.31.86.31. 

FAX. : 04.73.31.84.35.

E-mail : d.pardon@cr-auvergne.fr
ou

Madame Carmen MICHEL

Gestionnaire du pôle économie sociale, solidaire et durable

TÉL. : 04.73.31.85.07. 

FAX. : 04.73.31.84.35.

E-mail : c.michel@cr-auvergne.fr 
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	ANNÉE 2009


ÉCONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE

Soutien aux entreprises créées sous forme de S.C.O.P. ou de S.C.I.C.

LISTE DES PIÈCES OBLIGATOIRES

Les demandes d’aides au titre du programme « Économie Sociale et Solidaire – Soutien aux S.C.O.P. et S.C.I.C.  » devront comporter obligatoirement les documents suivants :

· le dossier dûment complété et signé,

· les annexes, à savoir :

· annexe 1 : plan de financement prévisionnel,

· annexe 2 : comptes de résultats prévisionnels sur deux ans,

· annexe 3 : liste des aides publiques reçues au cours des deux années précédentes,

· annexe 4 : engagement du Chef d’entreprise ou du Président d’association.

· les devis détaillés relatifs au projet pour une demande d’aide à l’investissement (en excluant les heures de main d’œuvre et les frais de formation). Pour l’acquisition d’un véhicule utilitaire, joindre des garanties sur l’état du véhicule (de la part du concessionnaire-vendeur),

· pour une demande d’aide au fonctionnement « Emplois solidaires », une attestation sur l’honneur du chef d’entreprise certifiant que les postes faisant l’objet de la demande de subvention sont des postes d’entrepreneurs « associés salariés » en C.D.I. à temps plein,

· les trois dernières liasses fiscales de l’entreprise, ou pour les associations un bilan financier et un bilan d’exécution des trois derniers exercices,

· pour les entreprises : les statuts (comprenant la liste des associés) et la copie de l’extrait d’immatriculation au Répertoire des Métiers ou au Registre du Commerce et des Sociétés,

· pour les associations, une copie : des statuts, de la liste des membres du bureau et du conseil d’administration, de la liste des membres adhérents à l’association et de la déclaration de création de l’association parue au Journal Officiel,

· un Relevé d’Identité Bancaire ou Postale de l’entreprise ou de l’association.

Seuls les dossiers complets et élaborés à l’aide du support-type fourni par le 
Conseil régional d’Auvergne pourront être examinés.
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ÉCONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE

Soutien aux entreprises créées sous forme de S.C.O.P. ou de S.C.I.C.

SUPPORT-TYPE DE DEMANDE
Entreprise ou association demandeuse :

· Raison sociale ou nom de l’association :.…………………………………………………………...

· Appartenance à un réseau :

· OUI, lequel :……………………………………………………………………………………….              

· NON    

· Forme juridique (si entreprise):………………………………………………………………………

· Si association, est-elle assujettie à la T.V.A. ? :……………………………………………………..

· Si association, précisez le nombre d’adhérents :…………………………………………………...

· Nom et prénom du Chef d’Entreprise ou du Président d’association :…………………………...

    …………………………………………………………………………………………………………..

· Adresse du siège social : …………………………………………………………………………...
………………………………………………………………………………………………………….

· Téléphone : …………………………………………………………………………………………..

· Fax : …………………………………………………………………………………………………...

· Courriel :……………………………………………………………………………………………….

· Site Internet :…………………………………………………………………………………………..

· Activité principale (le cas échéant, préciser le code d’activité) : ………………………………….

………………………………………………………………………………………………………….

· Activité (s) secondaire (s) :…………………………………………………………………………...

· Si société, statut du Chef d’Entreprise : …………………………………………………………….

· Date de création de l’entreprise ou de l’association : …………………………………………….

· Effectif salarié de l’entreprise ou de l’association :

· CDI dont :

· …………… Temps plein

· …………… Temps partiel

· Nombre d’entrepreneurs associés salariés en E.T.P. :

· CDD dont :

· …………… Temps plein

· …………… Temps partiel

· Nombre d’entrepreneurs associés salariés en E.T.P. :

· Contrats Aidés (CDD Insertion, CA, CAE, CIC, CIVIS, CI-RMA, CIE, autres …) en précisant le nombre de salariés pour chacune des catégories de contrat dont :


…………


…………


…………


…………

Signature du Chef d’Entreprise ou du Président d’association :

PRÉSENTATION DU PROJET POUR LEQUEL UNE AIDE  

À L’INVESTISSEMENT ET/OU AU FONCTIONNEMENT EST SOLLICITÉE

Votre demande d’aide à l’investissement concerne :

(remplir la fiche correspondante ci-après)

· une aide à la création,

· une aide au développement,

· une aide au conseil,

· une aide à la restructuration.

et/ou

Une demande d’aide au fonctionnement « Emplois solidaires » 
(remplir la fiche correspondante ci-après)

Rappel :
· seules les aides au développement et au conseil sont cumulables sur un même programme.

· le cumul « aide à l’investissement/aide au fonctionnement » sera analysé au cas par cas suivant l’intérêt du projet.

Stratégie générale de l’entreprise ou de l’association concernant cette demande de financement :

…………


…………


…………

…………


…………


…………


…………


…………


…………


…………


…………

A – AIDE LA CRÉATION OU À LA REPRISE D’ACTIVITÉ

A – Présentation détaillée de l’entreprise ou de l’association créée ou reprise :


…………


…………


…………


…………

…………


…………


…………


…………


…………


…………


…………

…………


…………


…………


…………


……………………………………
B – Présentation des besoins de l’entreprise ou de l’association pour le démarrage de ses activités :

· Investissements immobiliers :


…………


…………


…………


…………

…………


…………


…………


…………


…………

· Investissements mobiliers :


…………


…………


…………


…………


…………


…………

C – Ce projet comporte-t-il un caractère innovant ? Si oui, lequel ?

…………


…………


…………


…………

D – Quels sont les principaux résultats attendus ? (en particulier, détailler les possibilités de réinsertion offertes par ce projet) :


…………


…………


…………


…………………………………….

E – Quels sont les autres co-financements publics et/ou privés sollicités pour ce projet (préciser le montant des subventions sollicitées) ?

…………


…………


…………


…………………………………….

F – Calendrier concernant la création ou la reprise de la structure :


…………


…………


…………

G – Ce programme entraîne-t-il une ou plusieurs créations d’emplois ?

· OUI (préciser le nombre, entrepreneurs associés salariés en CDD, CDI, temps partiels, temps pleins, contrats aidés,…) :

………………………………………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………………………………………….

· NON

B – AIDE AU DÉVELOPPEMENT D’ACTIVITÉ

A – Descriptif précis des investissements souhaités par l’entreprise ou par l’association :

(joindre systématiquement l’ensemble des devis précis et explicites)

· En matériels (H.T. ou T.T.C. suivant la nature du maître d’ouvrage) :


…………


…………


…………


…………

…………


…………

· En machines (H.T. ou T.T.C. suivant la nature du maître d’ouvrage) :


…………


…………


…………


…………

…………


…………

· En travaux (hors coût de main d’œuvre, à faire ressortir des devis OBLIGATOIREMENT) :


…………

…………


…………


…………


…………


……………………………………

B – Coût total du programme présenté (H.T. ou T.T.C.) :

(en excluant les frais liés à la formation et les coûts de main d’œuvre)


…………


…………


…………

…………

C – Justification de l’investissement :


…………


…………


…………


…………


…………


…………

D – Ce projet comporte-t-il un caractère innovant ? Si oui, lequel ?


…………


…………


…………


…………

E – Quels sont les autres co-financements (publics et/ou privés) sollicités pour ce projet ?


…………


…………


…………


…………

F – Quels sont les principaux résultats attendus ? (en particulier, détailler les possibilités de réinsertion offertes par ce projet) :


…………


…………


…………


…………


…………

G – Calendrier concernant la réalisation des investissements présentés :


…………


…………


…………

H – Ce programme entraîne-t-il une ou plusieurs créations d’emplois ?

· OUI (préciser le nombre, entrepreneurs associés salariés en CDD, CDI, temps partiels, temps pleins, contrats aidés,…) :

………………………………………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………………………………………….

· NON

C – AIDE AU CONSEIL

A – Présentation du programme :


…………

…………


…………


…………


…………

…………………………
…………

…………


…………


…………


…………

B – Intitulé de l’intervention envisagée : 


…………

…………

C – Thème de l’intervention :

( commercial



( stratégie de l'entreprise


( organisation

( qualité



( évolution des produits


( autre (à préciser)

D – Coût :

Coût de l'intervention HT :



Coût de l'intervention TTC :

Frais de déplacement HT :



Durée en jour :

Montant total HT :

Subvention demandée :

E – Prestataires de services : 

(joindre impérativement les propositions en bonne et due forme de deux prestataires de service)

· Prestataire choisi pour l'intervention :
Nom ou raison sociale :

Adresse du siège social :

Tél. :

Date de création : …/…/…

Code APE :


SIRET :

Implantation : ( locale
( régionale

( nationale

( internationale

Dirigeant : 





Intervenant :

· Autre prestataire consulté :
Nom ou raison sociale :

Adresse du siège social :

Coût HT de la proposition :……………€

Coût TTC de la proposition :…………..€

F – Ce projet comporte-t-il un caractère innovant ? Si oui, lequel ?


…………

…………


…………


…………

G – Quels sont les autres co-financements (publics et/ou privés) sollicités pour ce projet ?


…………

…………


…………


…………

H – Quels sont les principaux résultats attendus ? (en particulier, détailler les possibilités de réinsertion offertes par ce projet) :

…………

…………


…………


…………


…………

…………


…………


…………

I – Calendrier concernant la réalisation des investissements présentés  :


…………


…………


…………

J – Ce programme entraîne-t-il une ou plusieurs créations d’emplois ?

· OUI (préciser le nombre, entrepreneurs associés salariés en CDD, CDI, temps partiels, temps pleins, contrats aidés…) :

………………………………………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………………………………………….

· NON

D – AIDE À LA RESTRUCTURATION

A – Descriptif des difficultés conjoncturelles rencontrées par l’entreprise ou par l’association :


…………


…………


…………


…………

…………


…………


…………


…………


…………

…………


…………

B – Actions mises en place pour redresser la situation de l’entreprise ou de l’association :  recapitalisation, soutien bancaire, autres demandes de financements publics et/ou privés, restructuration interne (fournir un bilan prévisionnel chiffrés sur 3 ans, à savoir compte de résultat et plan de financement argumenté et fournir un plan de trésorerie prévisionnel sur 12 mois) :


…………


…………


…………


…………

…………


…………


…………


…………


…………

…………

C – Montant de l’aide sollicitée par l’entreprise ou l’association, sous forme d’avance remboursable : 


…………


…………
E – AIDE AU FONCTIONNEMENT

A – Nature et nombre de postes d’entrepreneurs associés salariés en C.D.I. temps plein faisant l’objet de la demande de financement :


…………


…………


…………


…………

…………


…………


…………


…………


…………


…………

…………


…………

…………


…………


…………


…………

…………


…………


…………


…………


…………

…………


…………

B – Quels sont les autres co-financements (publics et/ou privés) sollicités pour ce projet ?


…………


…………


…………
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ANNEXE 1

PLAN DE FINANCEMENT PRÉVISIONNEL

· Ne remplir ce tableau que si la demande porte sur une aide à l’investissement,

· Joindre impérativement les devis comportant un descriptif précis de la nature des investissements (pièces obligatoires, hors coûts de main d’œuvre à faire ressortir obligatoirement),

· Les heures de main d’œuvre et les frais liés à la formation ne sont pas éligibles à l’aide à l’investissement.

PLAN DE FINANCEMENT (en Keuros)

	
	200.
	200.
	200.
	TOTAL

	BESOINS
	
	
	
	

	. Investissements immobiliers
	
	
	
	

	. Investissements matériels
	
	
	
	

	. Autres investissements (à préciser)
	
	
	
	

	. Accroissement du BFR
	
	
	
	

	. Remboursements d’emprunts
	
	
	
	

	. Distribution des dividendes
	
	
	
	

	. Autres (à préciser)
	
	
	
	

	TOTAL DES BESOINS
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	RESSOURCES
	
	
	
	

	. Augmentation du capital
	
	
	
	

	. Apport en comptes courants
	
	
	
	

	. Autofinancement
	
	
	
	

	. Emprunts
	
	
	
	

	. Crédit Bail
	
	
	
	

	. Aide “Économie sociale et solidaire”
	
	
	
	

	. Autres (à préciser)
	
	
	
	

	TOTAL DES RESSOURCES
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	ÉCART CUMULÉ
	
	
	
	


	[image: image5.png]/ CONSEIL

AUVERGNE




	ANNÉE 2009


ANNEXE 2

COMPTES DE RÉSULTATS PRÉVISIONNELS
(à remplir obligatoirement)

	
	ANNEE 1
	ANNEE 2

	- Chiffre d'affaires *
- Subvention d'exploitation

A  Total produits d'exploitation
	_____________


	___________

	- Achats

- Variation de stocks

- Charges extérieures

1  Sous-total
	_____________


	____________

	B  Valeur Ajoutée (A - 1)
	
	

	2  Rémunération du personnel

3  Charges sociales

4  Impôts, Taxes
	
	

	C  Excédent Brut d'Exploitation (A - 1 - 2 - 3 - 4)
	
	

	5  Dotation aux amortissements
	
	

	D  Résultat d'exploitation (C - 5)
	
	

	6  Produits financiers

7  Charges financières
	
	

	E  Résultat net avant impôts (D + 6 - 7)
	
	

	8  Impôts sur les bénéfices
	
	

	Résultat net après impôt (E - 8)
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ANNEXE 3

Liste des aides publiques reçues 

au cours des deux années précédentes

Il faut obligatoirement faire apparaître dans ce tableau l’ensemble des aides publiques (en investissement et/ou en fonctionnement) perçues par la structure : aide à l’accompagnement, aide aux postes d’insertion, subvention d’exploitation exceptionnelle, aide au conseil D.L.A., aide liée à la sous-mesure 10 B du F.S.E., aides spécifiques versées par les collectivités territoriales (P.D.I., contrat de ville) ou les services de l’État (aide à l’accompagnement renforcé, F.D.I., aides spécifiques aux entreprises adaptées et E.S.A.T.), aides perçues au titre de la formation professionnelle, aides versées par des fondations, prix obtenus lors de concours, … :

	INTITULÉ
	FINANCEUR (indiquer le nom d’un référant)
	ASSIETTE RETENUE
	MONTANT DÉCIDÉ
	DATE DE DÉCISION

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


Certifié sincère et véritable

(Date et signature du demandeur)
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ANNEXE 4

ENGAGEMENT DU CHEF D’ENTREPRISE

OU DU PRÉSIDENT D’ASSOCIATION
	Je soussigné : 
	Agissant en qualité de :

	
	

	
	de la société ou de l’association : 

	
	

	
	

	
	

	· certifie sur l’honneur qu’à la date de la présente demande, celle-ci est à jour de ses obligations fiscales et sociales ainsi que moi-même, à titre personnel,



	· m’engage à communiquer tous les renseignements utiles pour l’instruction de ma demande,



	· demande au Conseil régional d’Auvergne de bénéficier d’une aide au titre du programme « Économie Sociale et Solidaire – Soutien aux S.C.O.P. et S.C.I.C. » pour les dépenses d’investissement ou de fonctionnement décrites précédemment,



	· déclare que la totalité des dépenses éligibles s’élèvera à :                                       € 

	
	

	
	

	
	

	Fait à :
	le 

	
	

	
	


Signature du Chef d’Entreprise ou du Président d’association :
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